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RREESSUULLTTAATTSS  22000055  DDEE  LLAA  SSUURRVVEEIILLLLAANNCCEE  
DDEESS  NNIIVVEEAAUUXX  DDEE  LLAA  RRAADDIIOOAACCTTIIVVIITTEE  AARRTTIIFFIICCIIEELLLLEE  

DD’’EECCOOSSYYSSTTEEMMEESS  AAQQUUAATTIIQQUUEESS  AAPPPPAARRTTEENNAANNTT  AAUU  BBAASSSSIINN  
SSEEIINNEE--NNOORRMMAANNDDIIEE 

 
 
 
 
Mis en place en 2004 par l’ACRO, le Réseau cItoyen de Veille, d’Information et 
d’Evaluation de la Radioactivité de l’Environnement (RIVIERE) a pour but, dans sa 
dimension actuelle, d’effectuer un suivi de la contamination radioactive des 
écosystèmes aquatiques à l’échelle du bassin Seine-Normandie : de Nogent-sur-
Seine à la Hague et du Mont-Saint-Michel au Tréport.  
 
La particularité de ce réseau, qui fait également sa force, est d’associer étroitement 
tous ceux qui souhaitent s’approprier la connaissance des niveaux de la radioactivité 
« autour de chez eux ». Avec RIVIERE, le citoyen est à la fois auteur et acteur de la 
surveillance de son environnement comme de son information. Une approche 
défendue par l’ACRO depuis près 20 ans et qui n’a pas d’équivalent ailleurs. 
 
Ce projet s’inscrit dans la continuité de précédents travaux et bénéficie d’un retour 
d’expérience d’au moins 7 ans. Il a quatre objectifs principaux : 

• connaître les niveaux et les tendances de la radioactivité présente dans 
les principaux écosystèmes aquatiques du bassin Seine-
Normandie « étendu », et ainsi alimenter une base de données 
regroupant plus de 3000 analyses (limitées à la radioactivité gamma et au 
tritium) ; 

• permettre aux citoyens qui s’investissent de s’approprier la connaissance 
et les références indispensables pour appréhender la radioactivité de leur 
environnement ;  

• constituer un support à l’information du public sur la radioactivité dans 
l’environnement ; 

• fournir des données au réseau national de mesures de la radioactivité de 
l’environnement, réseau institué par décret depuis peu et en charge de 
procéder à l’évaluation de l’exposition du public. 
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Eléments de compréhension : 
Les écosystèmes aquatiques présents sur le bassin Seine-Normandie sont une ressource vivante, 

siège d’activités récréatives (comme la baignade) et professionnelles (comme la pêche), 
particulièrement le long des côtes du littoral normand. Dans un pays peuplé et industrialisé comme la 
France, les écosystèmes aquatiques représentent également un exutoire pour toutes sortes 
d’effluents : leur « élimination » se fait par la dilution dans l’eau ou l’air et entraîne une dispersion 
dans l’environnement. 

 
Ces rejets sont généralement à l’origine d’une contamination plus ou moins importante des 

constituants des milieux aquatiques naturels concernés. En fonction de leurs propriétés physico-
chimiques, certains éléments radioactifs dits « non conservatifs » vont quitter l’eau pour se fixer sur 
les sédiments et/ou les espèces vivantes. L’ampleur de la contamination dépend alors, de la quantité 
présente dans l’eau bien entendu, mais aussi de l’affinité du constituant pour le radioélément en 
question. Ainsi, l’argent radioactif (110mAg, un radio-isotope rejeté par les centrales nucléaires) se 
concentrera préférentiellement dans les mollusques. 

 
Différentes activités humaines passées et actuelles sont à prendre en compte pour expliquer la 

présence de radioactivité artificielle aujourd’hui. 
Considérant le cas particulier des eaux marines du littoral normand, elles recueillent les rejets 

d’effluents liquides d’installations nucléaires côtières depuis 1966 : d’abord des usines de retraitement 
de La Hague et du Centre de Stockage de la Manche (Cotentin), puis de l’arsenal à Cherbourg, et 
finalement des centrales électronucléaires de Flamanville, de Paluel et de Penly (soit huit réacteurs au 
total).  

Au large, la perte de matériaux radioactifs, l’immersion (contrôlée ou non) de déchets nucléaires, 
comme dans la fosse des Casquets, sont une source de contamination à ne pas négliger, bien qu’il soit 
délicat de quantifier leur contribution. Les sédiments contaminés au fil des années peuvent par la suite 
relâcher des radioéléments.   

Les eaux de la Manche servent aussi d’exutoire aux rejets pratiqués le long des côtes anglaises, 
notamment par les usines de retraitement de Sellafield, et au réseau hydrographique dense qui draine 
le bassin versant Seine-Normandie. Sur ce dernier point, les cours d’eau charrient des radioéléments 
artificiels issus de l’érosion des bassins versants et de la percolation dans les sols, dont l’origine est 
liée aux retombées des essais nucléaires atmosphériques et à l’accident de Tchernobyl. Toujours dans 
les terres, les activités médicales, de recherche et industrielles (comme la centrale nucléaire de 
Nogent-sur-Seine) contribuent à la présence de radionucléides artificiels dans les cours d’eau. 

 
Malgré une réduction de ses rejets en mer depuis 1987, l’établissement Cogéma-La Hague 

(AREVA, branche retraitement) reste le principal contributeur à l’échelle du littoral normand. En 2000, 
les quantités de radionucléides émetteurs bêta-gamma (β-γ) déversées en mer par ses usines étaient 
au moins 100 fois supérieures à celles de la centrale électronucléaire de Paluel (4 tranches) si l’on 
tient compte des rejets en carbone-14 de cette dernière 

 
Depuis une cinquantaine d’années, cette contamination radioactive des écosystèmes a fait l’objet 

de nombreuses études et surveillances par plusieurs acteurs qui interviennent à l’échelle du bassin 
Seine-Normandie. L’objectif des études est essentiellement de connaître le devenir des radionucléides 
artificiels relâchés. Quant aux surveillances, leur but dépend largement du protagoniste. La 
surveillance  de l’environnement est d’abord un contrôle réglementaire imposé à l’exploitant qui vise à 
vérifier l’absence de conséquences sanitaires significatives pour les populations avoisinantes et à 
s’assurer de la dilution attendue dans le milieu récepteur. En outre, ce contrôle imposé doit permettre 
de vérifier qu’il n’y a pas eu de rejets intempestifs du fait d’un dysfonctionnement non détecté ou mal 
évalué. En marge, la surveillance faite par l’Etat vient doubler, voire compléter, celle de l’exploitant 
dans le but d’en vérifier l’exactitude et la pertinence. L’action de l’ACRO se distingue par le fait qu’elle 
répond à la demande d’une partie de la population de maîtriser la surveillance de son environnement 
et son information à ce sujet. 
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La méthodologie choisie par l’association repose sur l’expérience du laboratoire, d’une vingtaine 

d’années, et sur les pratiques usuelles d’organismes tels que l’Institut de Radioprotection et de Sûreté 
Nucléaire (IRSN) lors de la constitution de bilans autour des installations nucléaires par exemple. De 
plus, les normes existantes (particulièrement celles de la série M60-780) sont mises à profit. 

D’une manière générale, l’approche consiste à effectuer des prélèvements in situ d’échantillons 
biologiques et inertes mais également d’eau pour rendre compte de la qualité du milieu aquatique. 

En plus de l’eau, les indicateurs de l’environnement utilisés pour réaliser ce suivi sont de 
différente nature. En milieu marin, l’algue brune appartenant à l’espèce Fucus serratus (varech 
commun) et le mollusque du genre Patella sp. (bernique ou patelle) constituent les bio indicateurs 
systématiquement prélevés en plus des vases collectées dans les avant ports. En milieu aquatique 
terrestre ou dulcicole, ce sont les mousses aquatiques du genre Fontinalis sp. (mousses des fontaines) 
qui sont échantillonnées comme bio indicateurs en plus des sédiments. 

Ces indicateurs, réputés de longue date pour ce genre d’évaluation, facilitent la détection des 
radioéléments et offrent l’avantage de couvrir un large spectre de polluants. En outre, de longues 
séries de résultats et de nombreux éléments de comparaison sont disponibles. 

 
Comme pour toutes les évaluations de ce genre, la démarche engagée présente des 

limites dont il faut avoir conscience.  
 
L’une d’elles tient à la vocation même du travail réalisé. Celui-ci a pour but de collecter des 

informations sur les niveaux et les tendances de la radioactivité qui offrent une vue générale de la 
pression exercée par les activités humaines, notamment industrielles, sur les écosystèmes aquatiques. 
Il s’agit donc de veille environnementale et non sanitaire. Le travail n’est pas structuré pour répondre 
sur le plan de la santé même si des éléments d’information peuvent être retirés pour alimenter une 
telle réflexion, notamment à travers l’analyse des mollusques. En effet, pour évaluer les répercussions 
sanitaires liées à la présence de radionucléides dans l’environnement, il faut identifier les voies 
d’atteinte à l’homme et de concentrer l’effort d’analyse sur ces dernières. Cette évaluation fait l’objet 
de modèles pour lesquels les résultats de mesure de la radioactivité ne sont qu’un des critères. Les 
modes de transfert des radionucléides dans l’environnement ainsi que les modes de vie et les 
habitudes alimentaires des personnes sont des paramètres essentiels.  

 
 De plus, ce suivi ne se veut pas exhaustif et n’a pas pour objectif d’analyser toutes les 

contributions possibles et leurs répercussions sur l’ensemble des compartiments de l’environnement. 
Ainsi tous les radioéléments rejetés dans l’environnement ne sont pas recherchés. La principale 
technique de mesure employée en laboratoire est centrée sur l’analyse du rayonnement gamma qui 
permet d’identifier de nombreux radioéléments, mais pas de déterminer la concentration des 
radionucléides émetteurs bêta pur comme le carbone-14 ou alpha pur comme les isotopes du 
plutonium. De plus, l’approche choisie impose que les radionucléides aient des affinités avec les 
constituants biologiques et minéralogiques étudiés. Or, certains ne réagissent que faiblement, voire 
pas du tout, avec les constituants du milieu. Ces éléments dits « conservatifs » ne peuvent donc pas 
être mesurés.  

Par ailleurs, seules sont intégrées les répercussions significatives et mesurables à l’échelle du 
semestre, voire du mois dans certains cas. Entre deux prélèvements, la situation a pu évoluer 
notablement suite à un éventuel rejet ponctuel d’effluents radioactifs lié à un aléas ou à un incident 
par exemple.  

Enfin, il faut éviter d’extrapoler les tendances actuelles dans les années à venir. En effet, les 
niveaux de la radioactivité artificielle sont étroitement liés au contexte industriel, lequel n’a jamais 
cessé d’évoluer. Par exemple, le retraitement de nouveaux combustibles (MOX) dans les années à 
venir devrait modifier substantiellement la composition des rejets et leurs concentrations comme cela 
a été le cas lors du passage du combustible UNGG au PWR. 

 

 
La légende et l’aide à la lecture de ce dossier se situent en page 9. 
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La radioactivité artificielle le long des côtes normandes en 2005 

Commentaires 
 
Parmi les contaminants radioactifs artificiels émetteurs 
gamma couramment recherchés dans les différents indicateurs 
du milieu marin, le cobalt-60, l’iode-129, le césium-137 et 
l’américium-241 sont prépondérants et mis en évidence sur la 
quasi-totalité des neuf sites. 
Concernant leur répartition géographique, les plus fortes 
concentrations sont fréquemment observées sur les stations du 
Nord-Cotentin (entre Carteret et Fermanville). 
 
Deux autres éléments radioactifs artificiels sont détectés de 
façon ponctuelle, il s’agit du couple ruthénium-rhodium-106 et 
l’argent-110m. Si le 106Ru-Rh prédomine dans les stations de la 
Manche, l’110mAg n’est mis en évidence qu’à la station de Saint-
Valéry en Caux, à proximité du site nucléaire de Paluel. 
 
En terme d’évolution, la situation est très similaire à celle 
observée les années précédentes. Pour les éléments 
caractéristiques des activités de retraitement du combustible 
(129I, 106Ru-Rh et 241Am), on observe toujours une diminution 
des activités avec l’éloignement à La Hague, vers l’est comme 
vers le sud. Pour ceux caractéristiques des centrales nucléaires 
en fonctionnement (110mAg), la détection reste très localisée. 
Pour les éléments radioactifs dont les origines peuvent être 
multiples, leur détection révèle toujours le marquage de la 
quasi-totalité du littoral. 
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La radioactivité artificielle « mois par mois » à l’anse des Moulinets en 2005  

 
 

 
Commentaires 
 
Le site de l’Anse des Moulinets (Nord-Cotentin) bénéficie d’une surveillance mensuelle depuis plus de dix ans, du fait de sa localisation particulière par 
rapport au site industriel de Cogéma-La Hague. En effet, c’est de cette station que démarre la conduite de rejet des effluents radioactifs de l’usine. Ce 
suivi mensuel a notamment permis d’évaluer l’impact sur le milieu de certaines phases de travaux effectuées sur cette conduite en 2002. 
 
Aujourd’hui, si les teneurs de la plupart des contaminants radioactifs ont beaucoup diminué sur ce site, il en garde néanmoins les stigmates. Si l’on 
s’intéresse aux algues brunes et aux sables de plage, ils mettent encore en évidence chaque mois, 5 contaminants artificiels émetteurs gamma 
différents. Parmi eux, l’iode-129 est un élément prépondérant, les activités mesurées (*) étant toutes supérieures à 20 Bq/kg sec dans les algues, et la 
tendance ne semble pas indiquer de fléchissement. 
 
Concernant l’eau de mer (cf p.8), la présence de radionucléides artificiels émetteurs gamma reste exceptionnelle (une seule mise en évidence depuis 
2001). En revanche, le suivi des niveaux de tritium dans ces mêmes eaux, révèle un marquage rémanent, entre 10 et 20 Bq/l, lequel est comparable à 
celui observé sur le site de la Crèque (Anse de Vauville) ou de la Baie d’Ecalgrain. Dès lors que l’on s’éloigne de la région de la Hague, la détection du 
tritium dans l’eau de mer est beaucoup moins fréquente. Seuls les sites hauts-normands mettent en évidence des teneurs significatives (cf p.8), mais 
qui restent deux fois plus faibles que celle observées dans l’Anse des Moulinets. 
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Le cas du tritium dans les eaux superficielles du plateau de La Hague en 2005  
 
Commentaires : 
 
Dans le cadre de la surveillance des niveaux de radioactivité 
effectuée sur le plateau de la Hague, une attention toute 
particulière est donnée à l’analyse du tritium dans les eaux 
superficielles. Etant donné, d’une part, les importantes 
quantités de tritium rejetées dans les effluents gazeux de 
l’usine de retraitement, d’autre part, la grande mobilité de 
cet élément radioactif, l’approche retenue pour cette 
surveillance est basée sur une démarche exploratoire. Ainsi, 
on ne préjuge pas des zones susceptibles d’être contaminées 
par cet élément, et les prélèvements concernent différents 
types d’eau douce, correspondant à différentes utilisations 
(cours d’eau, abreuvoirs, lavoirs) et se répartissent de 
manière aléatoire autour des installations nucléaires de la 
région (cf carte ci-contre). Certains sites de prélèvement sont 
situés dans des zones privées, à la demande même des 
propriétaires. 
 
Parmi les 43 points de prélèvement surveillés au moins une 
fois au cours de l’année 2005, moins de la moitié d’entre eux 
révèle des teneurs en tritium significatives. Parmi ceux-ci, 7 
présentent des concentrations dépassant le seuil d’action de 
100 Bq/l, relatif aux eaux destinées à la consommation 
humaine. Les sites présentant les deux plus fortes valeurs 
(au delà de 600 Bq/l), sont, pour l’un, une source alimentant 
le cours de la Ste-Hélène, pour l’autre, un point situé sur le 
cours du Grand Bel. 
Ces deux ruisseaux prennent naissance à proximité (nord) du 
centre de stockage de la Manche, lequel a fortement 

contaminé les nappes phréatiques sous-jacentes. Comme l’indique le tableau ci-après, les stations explorées présentant les plus fortes teneurs en 
tritium sont, pour la plupart, des sources ou des résurgences jouxtant le centre de stockage. 

 



Page 11 sur 16 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 12 sur 16 

 
 

Le suivi régulier du milieu dulcicole du plateau de La Hague en 2005 
 
Commentaires : 
 
L’environnement du plateau de la Hague bénéficie depuis un 
certain nombre d’années d’une surveillance toute particulière, 
en liaison avec la présence des deux sites nucléaires majeurs 
que sont l’usine de retraitement des combustibles usés, et le 
CSM (centre de stockage de la Manche). 
L’eau étant le vecteur principal de transfert des contaminants 
dans le milieu naturel, c’est sur le compartiment dulcicole 
que porte en priorité le suivi : composé de mousses 
aquatiques, de sédiments de cours d’eau et d’eau douce. 
Parmi les 4 ruisseaux suivis tout au long de l’année pour les 
mesures de tritium dans l’eau, un seul ne révèle jamais la 
présence de ce contaminant, il s’agit du ruisseau du Moulin, 
lequel constitue une référence (station Mo). 
Dans le cas du ruisseau situé au sud des installations (les 
Moulinets), une contamination certaine est mise en évidence 
tout au long de l’année, mais les teneurs restent en deçà du 
premier seuil de 100 Bq/l. 
Dans les deux autres ruisseaux (Ste Hélène et Gd Bel), les 
concentrations en tritium sont très fréquemment supérieures, 
d’un ordre de grandeur, à celles des Moulinets et ce, sur 
l’ensemble de leur parcours, de la source à l’exutoire. 
 
Concernant la radioactivité gamma, un suivi est également 
mis en place sur le cours de la Ste Hélène. Le constat est 
similaire à celui observé pour le tritium dans l’eau : une 
contamination est mise en évidence sur l’ensemble du 
parcours du ruisseau, dans les sédiments comme dans les 

mousses aquatiques, et met en jeu jusqu’à 5 éléments radioactifs artificiels différents (cobalt-58 et 60, ruthénium-106, césium-137 et américium-241). 
Le césium-137 est également mis en évidence dans d’autres sédiments de cours d’eau du plateau de la Hague, à des teneurs caractéristiques des 
retombées atmosphériques anciennes (essais nucléaires de Tchernobyl) 
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Le suivi du milieu dulcicole du bassin Seine-Normandie en 2005 
 

Commentaires : 
 
L’environnement aquatique du bassin Seine-
Normandie bénéficie d’une surveillance des 
niveaux de radioactivité depuis 2001. Les 
principaux sites nucléaires normands étant situés 
sur le littoral, le milieu dulcicole devient 
intéressant si l’on s’intéresse à la problématique 
de la pollution radioactive diffuse, qui trouve ses 
origines dans les secteurs de la recherche, de 
l’industrie et de la médecine nucléaire, entre 
autres. 
Ainsi,  la détection de contaminants radioactifs 
artificiels le long des cours d’eau normands, est 
généralement un phénomène ponctuel et localisé. 
Lorsque c’est le cas, c’est principalement en aval 
des agglomérations que cette mise en évidence 
est possible, notamment du fait de la collecte des 
eaux usées au niveau des stations d’épuration. 
En 2005, aucun élément particulier n’a été détecté 
sur l’ensemble de la région, hormis du césium-
137, à des teneurs caractéristiques des retombées 
atmosphériques anciennes. 
Seule la Seine à proximité de Nogent met en 
évidence la présence de contaminants radioactifs 
artificiels (5 différents) caractéristiques d’un 
réacteur nucléaire en fonctionnement. 
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